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LACHAPELLEInfo
 Mot du maire 
 Depuis notre dernier Lachapelle-Info de juillet 
la situation sanitaire, Covid 19, n’a guère changée et nous 
sommes toujours dans l’interrogation.

D’un  accord unanime les conseillers municipaux ont 
préféré ne pas organiser, comme tous les ans, les diverses 
manifestations de l’été, fêtes et marchés, qui nous le savons 
sont toujours de bons moments de rencontres que beaucoup 
d’entre vous apprécient.

Après avoir longuement pesé le pour et le contre, je crois 
pouvoir dire que la sagesse nous a amené à prendre cette 



ÉTAT CIVIL
Naissance :

Le 2 juillet de Marin Guibert Fournier, dont les parents habitent à Lamothe Timbergue 
Le 10 août de Nathan Bordes, dont les parents habitent au Boulet.
Laurie Modesto, qui travaille à la cantine de l’école est également

maman d’une petite fille prénommée Romy depuis le 9 juillet.
Bienvenue aux bébés et félicitations aux parents.

Décès :

Le 2 juillet de Arlette, Marie-Antoinette Castagné née Lagarde habitant « Le Fouveyrou ».
Le 22 août de Christian Milon demeurant à la Gaulliasse.

 
Que les familles soient assurées de nos plus sincères condoléances

Une partie du conseil municipal est allée à la découverte d’une carrière de lauzes, située sur la commune au lieu-dit « Barberousse »,  
exploitée depuis quelques mois par Monsieur Guy Liebus. Ces pierres sont utilisées pour le patrimoine local, conservation et rénovation de 
fours, moulins, vieilles maisons, murs en pierre sèche…..
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Marjolaine ou origan ?
 
L’origan ou origan commun (Origanum vulgare), également marjolaine sauvage ou marjolaine vivace, 
est une plante herbacée vivace de la famille des Lamiacées. La plante est parfois appelée marjolaine 
bâtarde, thé rouge et plus rarement origan vulgaire.
L’origan est parfois confondu avec la marjolaine (Origanum majorana), l’« origan des jardins », dont il 
partage plusieurs caractéristiques, notamment ses vertus médicinales et aromatiques.

décision, pas facile, regrettable, mais elle nous a semblé 
largement raisonnable.

Pour l’instant notre secteur est épargné. Continuons plus que 
jamais à respecter toutes les mesures et consignes de sécurité. 
C’est loin d’être agréable et pratique, mais c’est la meilleure des 
protections.

Nous espérons tous des jours meilleurs, où nous pourrons 
partager sans contrainte, lors de rencontres,  de bons moments 
de convivialité.

Ernest Maury

VOTRE NOUVELLE RUBRIQUE : NATURE & PATRIMOINE

Origanum vulgare : origan commun
Vivace, rustique, fleurs roses ou pourpres

Origanum marjorana :
marjolaine ou origan des jardins

Cultivé comme annuelle, peu rustique, 
fleurs blanches

Nous pouvons la trouver dans notre région à l’état sauvage, elle aime les sols chauds, calcaires et 
ensoleillés. Elle fleurit en juillet. Vous l’avez surement observé lors d’une de vos balades !
L’origan peut être associé aux herbes de Provence. Avec son arome prononcé il est particulièrement 
apprécié dans les plats italiens notamment les pizzas. Il se marie très bien avec le basilic, le thym… Les 
parties utilisées sont les fleurs, les tiges et les feuilles. On retrouve l’origan dans la cuisine portugaise, 
grecque et la cuisine italienne. 
Originaire d’Europe il est connu et reconnu par les peuples de l’Antiquité pour son goût prononcé, et 
ses vertus médicinales. L’origan était reconnu pour deux propriétés, son rôle protecteur et en tant que 
philtre d’amour : « quelques feuilles dans le repas de l’élu de son cœur ». L’origan, comme la marjolaine 
ou le thym, a des propriétés antiseptiques. Il est utilisé comme eux, mais de façon plus anecdotique, en 
infusion dans les cas de rhume ou de grippe, et pour stimuler la digestion. Il permet de lutter contre les 
mauvaises bactéries et les champignons, et est utilisé pour soulager les douleurs dues aux rhumatismes 
et aux problèmes de peau. 



BUDGET COMMUNAL 2020 ACTIONS MUNICIPALES
Une barrière pour limiter la circulation au lieu-dit « le 
Vignal » a été installée.

La route reliant « Lhom » à « Grézal » a été refaite 
par la Communauté de communes CAUVALDOR.
 
Des sondages au cimetière de Reyrevignes en vue 
de son agrandissement ont été réalisés.

Les travaux d’implantation d’une antenne TDF (réseau 
téléphone mobile)  au lieu-dit « Combe de Jopy » en 
vue de couvrir les zones blanches importantes sur le 
secteur de Reyrevignes ont démarré.

Les travaux d’enfouissement des réseaux électriques 

et téléphoniques et réfection de la chaussée au lieu-dit 
« Maure » sont terminés.

Suite à de fréquents actes de vandalisme, la signature 
des devis de sécurisation du site du stade (éclairage, 
vidéosurveillance) a été effectuée.

Les barrières de sécurité du Lac rouge à Reyrevignes 
ont été remplacées.

Cet été 13 enfants de la commune ont fréquenté le centre 
de loisirs du Rionet durant les mois de juillet ou août. A la 
rentrée, l’accueil du mercredi à l’école reprend dans les mêmes 
conditions, ouvert de 7 h 30 à 17 h 30, avec repas du midi 
apporté et après inscription auprès du Rionet au 06 77 83 94 75.

INFORMATIONS DIVERSES
Un nouvel artisan s’installe sur la commune : En 
effet,  Monsieur Bruno Foucault demeurant à Maure 
propose de réaliser tous travaux de maçonnerie : 
restauration en pierre, carrelage, plomberie et 
rénovations diverses.                   
Il est joignable au 06 42 10 43 67.

Mercredi 30 septembre, 
les enfants participeront à 
l’opération « nettoyons la 
nature » en partenariat avec 
l’association du Rionet.

Venez en famille  participer à 
la journée « nettoyons la nature » 
organisée par la mairie. 
Rendez-vous samedi 3 octobre à 
9 h derrière la mairie pour le café 
avant le départ.  A 12h apéritif 
offert et pique-nique partagé 
apporté par chacun.
 
La coopérative ENERCOOP Midi-Pyrénées invite à 
une réunion publique d’information concernant  le futur 
parc solaire au lieu-dit « Champ Grézié » (ancien site 
de dépôt de pneumatiques) – mercredi 23 septembre à 
18 h à la salle polyvalente. Projet coopératif dans lequel 
chacun peut s’investir.
Entrée libre

La date de la prochaine assemblée générale de 
l’association des parents d’élèves sera fixée  après la 
rencontre avec les nouveaux parents (fin septembre). 
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues pour 
participer aux diverses actions afin de récolter des fonds 
pour les enfants de l’école.

Le gouffre du Blagour nous informe que son restaurant 
restera ouvert tous les dimanches midi en septembre. Une 
journée « grosses truites » est prévue samedi 5 septembre. 
La fermeture de la pêche à la truite dans le gouffre et dans le 
ruisseau est le dimanche 20 septembre.

Stage de sculpture organisé par Mme Annemieke 
Lokin aux gîtes « les pieds dans l’eau » près du gouffre 
du Blagour, à partir du 6 septembre et durant 2 semaines. 
Il reste des places pour la deuxième semaine, les cours 

sont le matin de 9 h à 13 h. Deux expositions sont 
prévues, les vendredi 11 et  18 dans le jardin. Bienvenue 
à tous les visiteurs et curieux.

L’assemblée générale de la Société Communale de 
chasse de Lachapelle Auzac se tiendra le vendredi 11 
septembre 2020 à 20 h 30 au foyer rural de Lachapelle 
Haute. Le  Président, Monsieur Michel Delmon, invite 
les chasseurs et les propriétaires membres de cette 
société. Le port du masque sera obligatoire.

Les Archers du pays de Souillac préparent la rentrée.

Après une fin de saison perturbée par la pandémie de 
COVID 19, les Archers du pays de Souillac se préparent à 
reprendre les activités normales du club.
La date de reprise des entraînements pour tous les 
adhérents est fixée au 14 Septembre 2020.
Cette année, la fête des associations du bassin de vie 
de Souillac, à laquelle le club participe régulièrement, a 
été annulée.
Nous avons donc décidé de proposer une journée d’initiation 
au Tir à l’Arc le samedi 5 septembre en plein air au stade de 
LACHAPELLE AUZAC  de 10h à 17h.
A cette occasion nous accueillerons tous ceux qui le 
souhaitent :
 • adultes sans condition d’âge,
 • et jeunes de huit ans et plus (pour 
des raisons compréhensibles de morphologie et de 
puissance physique)
Nous espérons que vous viendrez nombreux à la 
découverte de cette pratique sportive trop peu connue.
En 2020, le Club « Les Archers du pays de Souillac » 
affilié à la Fédération Française de Tir à l’Arc a accueilli 
70 Archers dont une trentaine de jeunes.
Les archères et archers viennent de Souillac et des 
communes environnantes, et même des départements 
voisins (Dordogne et Corrèze).
Les entraînements se déroulent en intérieur au palais 
des congrès à Souillac en saison hivernale et au Stade 
de Lachapelle Auzac en plein air, dès que la météo 
le permet ; merci aux municipalités qui mettent ces 
équipements à la disposition du club.
Cette année notre compétition Tir en Salle,  (qualificative 
pour les Championnats de France) se déroulera les 14 
et 15 novembre au Palais de Congrès à Souillac.
A bientôt sur la Ligne de Tir.

SECTION DE
FONCTIONNEM

ENT

Dépenses  Recettes

Charges à caractère général    195 000,00 €  Résultat antérieur reporté      46 363,02 € 

Charges de personnel    311 970,00 €  Produits des services      35 640,00 € 

Autres charges de gestion      53 595,00 €  Impôts et taxes    472 516,00 € 

Charges financières         7 977,95 €  Dotations et participations      90 518,50 € 

Dépenses imprévues         7 500,00 €  Produits de gestion courante      16 000,00 € 

Virement section 

d'investissement      71 834,54 €  Atténuations de charges         1 000,00 € 

Amortissements      14 164,85 €  Produits financiers                 4,82 € 

     

TOTAL DES DÉPENSES    662 042,34 €  TOTAL DES RECETTES    662 042,34 €

     

SECTION
D'INVESTISSEM

ENT

Dépenses  Recettes

Opérations d'équipements    135 235,08 €  Taxe d'aménagement         5 000,00 € 

Remboursement d'emprunt      32 900,00 €  Fond de compensation TVA      54 948,69 € 

restes à réaliser 2019      49 988,43 €  Produit des cessions                     -   € 

dotations, fonds divers et 

réserves         2 813,00 €  

Virement section de 

fonctionnement      71 834,54 € 

résultat antérieur reporté      61 922,03 €  Amortissements      14 164,85 € 

   Restes à réaliser 2019      32 534,00 € 

   Excédent de fonctionnement      79 376,46 € 

   Emprunt      25 000,00 € 

     

     

TOTAL DES DÉPENSES    282 858,54 €  TOTAL DES RECETTES    282 858,54 €

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Chambre des métiers du Lot (2 apprentis)

Association des parents d'élèves

Comités des fêtes  1 500,00 € 

Association L'Atelier  250,00 € 

Prévention routière  75,00 € 

Sté communale de chasse  300,00 € 

Sté de chasse de Lachapelle-Haute

Sté de chasse de Reyrevignes  300,00 € 

Asso Les Aînés Ruraux Auzacois  300,00 € 

Asso Les Aînés Ruraux Auzacois - subvention exceptionnelle

Anciens combattants FNACA  100,00 € 

AAPPMA SOUILLAC 46 - pêche  100,00 € 

Asso Les Brameur's  200,00 € 

Resto du Cœur  200,00 € 

Secours Populaire  200,00 € 

Croix Rouge  200,00 € 

Association du Rionet – Centre de loisirs mercredi

et vacances scolaires  4 500,00 € 

Aide aux voyages scolaires - diverses familles

Asso Les Racines de Reyrevignes - subvention exceptionnelle

Asso Les amis Ste Madeleine de Reyrevignes - subvention exceptionnelle

160,00 €
1 500,00 €

300,00 €

200,00 €

160,00 €

300,00 €
350,00 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D’INVESTISSEMENT

Les projets les plus importants retenus sont:
 - Remplacement du véhicule utilitaire des agents techniques par un véhicule électrique
 - Refonte du site internet de la commune,
 - Réfection de la toiture de la Mairie,
 - Changement des menuiseries extérieures de la maternelle et de la cantine (fenêtres, portes),
 - Aménagements complémentaires de la salle polyvalente.


